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Objet : Attestation de déplacement 
 

 

Madame, Monsieur, 

 

Nous avons finalement décidé de distribuer, ce jour,  à votre enfant l’attestation 

personnalisée vous permettant de justifier le caractère indispensable de vos 

déplacements entre votre domicile et le collège. Nous vous laissons remplir 

manuellement le champ « moyen de déplacement ».  

 

Cette attestation est permanente c’est-à-dire qu’elle est valable tout le temps du 

confinement. Par ailleurs, il est évident qu’elle ne doit être utilisée  uniquement à 

cet effet. 

 

De plus, vous avez également la possibilité d’utiliser une attestation temporaire 

(papier ou numérique) téléchargeable  sur le site du Gouvernement. Le motif « 

déplacement pour chercher les enfants à l’école et à l’occasion de leurs activités 

périscolaires » doit être coché et la date et l’heure du déplacement doivent être 

indiquées. 

 

Enfin, nous vous précisons que pour les collégiens, la seule présentation du cahier 

de correspondance suffit pour justifier du déplacement. 

 

En vous remerciant de votre compréhension. 

 

 

 

Le Principal 

Pascal Mothu 
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